
Oral d’admission au DEIS/MASTER IEPS 

Déroulement de l’épreuve 

 

Le candidat est entendu durant 45 mn par la commission de sélection, composée des 

responsables de formation des deux organismes partenaires (IRTS de Lorraine et Université 

Paul Verlaine de Metz). L’entretien se déroule en deux étapes : 

➢ Un exposé de 10mn maximum et une discussion de 10mn avec les membres de la 

commission sur un texte d’actualité choisi au préalable par une commission de choix 

de sujets et fourni au candidat une heure avant l’entretien. La préparation de l’audition 

par le candidat remplit les conditions d’un examen. Sont évaluées les capacités de 

compréhension, de synthèse et les capacités d’expression orale. 

➢ Un exposé de 10 min maximum et une discussion de 15 min avec les membres de la 

commission sur le texte de présentation personnalisé et le projet de formation et de 

recherche. Sont évaluées les motivations pour la formation, les capacités de 

conceptualisation, le niveau de connaissances et d’expérience professionnelle et la 

correspondance du projet du candidat avec les objectifs de la formation. 

 

Décision de sélection 

Après leur audition, la commission de sélection établit un classement des candidats sur liste 

principale correspondant au nombre de candidats fixé par l’Université signataire de la 

convention de coopération et un classement sur liste complémentaire.  

Décision d’admission 

La commission d'admission, composée du directeur de l'établissement de formation ou de son 

représentant, du responsable de la formation et d'un représentant de l'établissement de 

formation signataire de la convention de coopération, arrête la liste définitive des candidats 

admis à suivre la formation. Cette liste est transmise à la DREETS et à l’Université signataire 

de la convention de coopération. Le directeur de l’établissement notifie à chaque candidat la 

décision de la commission. Les candidats admis sur liste principale bénéficient d’une 

possibilité de report d’un an de leur inscription en formation.  
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